
Conditons générales de locaton

Artcle 1. Objet

Les présentes conditons générales de locaton (ci-après dénommées les « CGL ») ont pour objet de 
défnir les conditons et modalités par lequel Lejeune Richard faisant commerce sous la 
dénominaton ARDENNE WILD VAN, immatriculée à la Banque-Carrefour des Entreprises sous le 
numéro 0553 934 633 et ayant son siège d’exploitaton à Rue d’Ofagne 24, 6850 Paliseul.  (ci-après 
dénommée le « Loueur de vans aménagés») ainsi que ses représentants légaux et partenaires 
commerciaux,, metent à la dispositon du Locataire, à ttre onéreux, un véhicule à moteur (ci-après 
dénommé le « Véhicule »).

Artcle 2. Ensemble contractuel

L’ofre de locaton souscrite par le Locataire est réputée valoir conditons partculières de locaton (ci-
après dénommées les « CPL »). Ainsi, en présence de clauses contradictoires dans les CPL et les CGL, 
les CPL primeront.

Le Locataire peut éventuellement conclure des Conditons Spéciales de Locaton en cas de demande 
de prolongaton de la durée de locaton du Véhicule en cours d’exécuton du Contrat de locaton.

Les CGL, les CPL et, le cas échéant les CSL ainsi que le procès-verbal de resttuton forment un contrat
individuel de locaton et de prestatons de services associées (ci-après dénommé le « Contrat de 
locaton »). Les documents contractuels énumérés ci-dessus consttuent sauf excepton, pour chaque 
Contrat de locaton concerné, l’intégralité de l’accord entre les Partes eu égard à son objet. En 
conséquence, ils remplacent et annulent toutes déclaratons, négociatons, engagements, 
communicaton orales ou écrites, acceptatons, ententes et accords préalables entre les Partes, 
relatvement au même objet.

Artcle 3. Acceptaton des CGL

La signature des CPL et/ou du Procès-verbal de prise en charge et de resttuton vaut acceptaton, 
sans restricton, des CGL. Le Locataire déclare alors avoir pris connaissance des présentes et les 
accepte sans réserve.

Artcle 4. Prise d’efet / Durée du Contrat de locaton

Le Contrat de locaton prend efet au jour de la prise en charge du Véhicule par le Locataire. La durée 
du Contrat de locaton fgure aux CGL et ne pourra être inférieure à deux (2) jours et une (1) nuit.

Lorsque la durée de la locaton, telle qu’initalement indiquée dans les CPL signées par les Partes ou 
le cas échéant, dans les CSL est ateinte, le Locataire devra resttuer le Véhicule dans les termes 
prévus en artcle 14 des présentes.

Le cas échéant et après resttuton du Véhicule, le Loueur de vans aménagés se réserve le droit, ce 
que le locataire accepte, de procéder à un ajustement du prix de la locaton, selon les modalités 
défnies en artcle 13 des CGL.



Le montant de cet ajustement sera versé au Loueur de vans aménagés par le Locataire au moment 
de la resttuton du Véhicule. Une facture d’ajustement sera alors émise par le Loueur de vans 
aménagés, facture dont les modalités de paiement sont défnies à l’artcle 4.2. des CGL.

Artcle 5. Réservaton du Véhicule Secton

5.01 Conditons requises

• Le Locataire doit être majeur.

• Le conducteur du Véhicule (ci-après dénommé le « Conducteur »), doit être âgé d’au moins 
21 ans et être ttulaire d’un permis de conduire, en cours de validité et correspondant à la 
catégorie du Véhicule, depuis au moins 2 années. Un permis de conduire délivré par un État 
membre de l’Espace Économique Européen (c’est-à-dire États membres de l’Union 
Européenne, Islande, Liechtenstein et Norvège) est valable en Belgique. Les ttulaires d’un 
permis délivré par un État extérieur devront présenter un permis avec photographie, et 
rédigé en français ou accompagné d’une traducton ofcielle. Un permis de conduire 
internatonal doit être accompagné d’un permis de conduire natonal. La détenton d’un 
permis « blanc » ou à validité restreinte, ou d’une déclaraton de perte ou de vol du permis 
de conduire n’autorise pas la locaton du Véhicule. Le Conducteur doit atester sur l’honneur 
de la validité de son permis de conduire ainsi que de l’absence, d’une mesure de suspension, 
de restricton ou d’annulaton du permis de conduire.

Secton 5.02 Modalités de réservaton

 Afn de procéder à la réservaton du Véhicule, le Locataire dispose de deux possibilités :

• soit, se rendre sur le site Internet du Loueur de vans aménagés accessible à l’adresse 
suivante www.ardennewildvan.be/, rubrique « Louer un van », et remplir le formulaire prévu
à cet efet ;

• soit, téléphoner au Loueur de vans aménagés, au numéro suivant : +32 494 70 46 77 et 
fournir à l’opérateur l’ensemble des informatons qui lui seront demandées (nom, prénom, 
adresse postale, adresse électronique, dates souhaitées, optons choisies, etc.).

Secton 5.03 Véhicules

Le Loueur de vans aménagés propose à la locaton, 1 type de Véhicule :

• les vans aménagés, pouvant accueillir 2 à 4 personnes (adultes et enfants compris) selon les 
modèles.

Tous les vans aménagés sont équipés :

• accessoires rendus obligatoires par la règlementaton, et notamment d’un gilet de haute 
visibilité, d’un triangle de pré-signalisaton. En cas de non resttuton, le Loueur de vans 
aménagés et facturera une pénalité forfaitaire d’un montant de 30,00 € TTC (trente euros 
toutes taxes comprises) par accessoire non resttué.

http://www.ardennewildvan.be/


• des accessoires et équipements de camping permetant de préparer un repas, de manger et 
de dormir tel que détailler dans la fche technique du véhicule sur le site internet 
www.ardennewildvan.be/

Par ailleurs, le loueur de vans aménagés propose au Locataire de souscrire à diverses optons au 
moment de la réservaton du Véhicule, parmi lesquelles :

• choix des optons de confort (porte-vélo, tente de douche extérieure…) ;

• choix des packs d’assurances ;

• choix du forfait ménage ;

• choix de l’Opton annulaton (artcle 12 des présentes CGV)

La liste exhaustve des optons, et les prix associés, fgure exclusivement sur le site Internet 
www.ardennewildvan.be/. Le Loueur de vans aménagés se réserve le droit de modifer cete liste à 
tout moment ; le Locataire est donc invité à la consulter régulièrement.

Secton 5.04 Validaton de la réservaton

Afn de valider sa réservaton, le Locataire doit procéder au paiement d’un acompte conformément 
aux stpulatons de l’artcle 6, secton 6.02 des CGL. Tant que l’acompte n’est pas payé, le van n’est 
pas réservé.

Secton 5.05 Confrmaton de la réservaton

Dès lors que le Locataire a procédé à la validaton de sa réservaton, conformément aux dispositons 
ci- dessus, le Loueur de vans aménagés lui fait parvenir par voie électronique :

• un récapitulatf de la commande de locaton du Véhicule (optons choisies, package choisi, 
solde restant à payer au Loueur de vans aménagés, etc.)

• les informatons relatves à la mise à dispositon du Véhicule et notamment la date et lieu de 
mise à dispositon convenus

• la liste complète des documents devant être présentés au Loueur de vans aménagés au jour 
de la mise à dispositon.

Le Loueur de vans aménagés ne pourra en aucun cas être considéré comme responsable des 
dommages résultant de la perte ou du vol de la confrmaton de la réservaton envoyée au Locataire 
ni de l’utlisaton de ce document par un ters.

Le Loueur de vans aménagés ne sera pas tenu pour responsable de l’éventuel retard de mise à 
dispositon du Véhicule lorsque ce retard a pour origine le fait que les informatons transmises par le 
Locataire sont incomplètes ou inexactes, ce que ce dernier accepte expressément.

La fxaton des barres de toit et des porte-vélos ainsi que de leur chargement sont sous la 
responsabilité du locataire. En cas de dégradaton, de perte du chargement ou d’accident provoqué
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suite à la perte ou au décrochage du chargement ou du support, le loueur ne pourra en aucun cas 
être tenu responsable.

Secton 5.06 Droit de rétractaton

Il n’existe pour le locataire passant commande à distance (par Internet ou par téléphone) aucun délai 
de rétractaton à compter de la validaton de la réservaton.

Artcle 6. Prix et modalités de paiement

Secton 6.01 Prix

Les prix sont exprimés en euros, HT (hors taxes) et TTC (toutes taxes comprises). Ils sont susceptbles 
d’être révisés à tout moment. Le prix de base est composé d’un forfait kilométrique selon les tarifs 
en vigueur au jour de la validaton de la réservaton, tels que communiqués au Locataire 
préalablement à la réservaton du Véhicule par ce dernier.

Ce prix comprend :

• l’assurance responsabilité civile dans les limites des dispositons rappelées à l’artcle 12 et 
sous réserve du règlement de la franchise et des dommages excédant le montant de celle-ci,

• l’assurance Omnium complète

• l’assistance technique du Véhicule 24/24 (dépannage ou remorquage du Véhicule en cas 
d’immobilisaton suite à une panne, un accident ou un incendie) ;

Il peut être augmenté :

• du coût des optons souscrites par le Locataire lors de la réservaton, telles que défnies dans 
les présentes ;

• du coût de la prolongaton de la durée de la locaton, tel que fgurant dans les CSL ;

• du coût des pénalités appliquées, le cas échéant, au Locataire, au moment de la resttuton 
du Véhicule et visées en artcle 13.

Ce prix ne comprend pas :

• le carburant ;

• les optons (porte vélo, tente de douche extérieure...) non souscrites au moment de la 
réservaton ;

• les dépassements kilométriques éventuels ;

• les dégâts de bris de glace, pneus, toit, dessous/bas de caisse et équipements intérieur du 
véhicule, optques (phares, clignotant…), rétroviseur, non pris en charge par les assurances ;

• les dépassements d’horaire entraînant une pénalité fxée par le Loueur de vans aménagés et 
entraînant une facturaton supplémentaire ;

• le montant de la franchise débitée par le Loueur de vans aménagé en cas d’accident ou de 
dommages au véhicule avec ou sans ters connu ;



• les frais éventuels de parking et d’autoroute ;

• les frais de constat d’expert ;

• les contraventons dont le conducteur du Véhicule pourra être redevable,

• le coût des réparatons non prises en charge au ttre des assurances souscrites et dont le 
montant dépasserait le montant de la franchise choisie.

Secton 6.02 Modalités de paiement

1. Acompte
Le Locataire doit verser au Loueur de vans aménagés un acompte d’un montant 
correspondant à 50 % (50 pourcents) du prix total de la locaton du Véhicule. Le versement 
de l’acompte est à réaliser dans les 48h au plus tard et doit être efectué par virement 
bancaire à l’ordre du compte numéro BE04 0689 4367 4631 avec en communicaton son 
numéro de contrat reçu à cet usage.

2. Solde
Sans préjudice des dispositons contenues en artcle 13 des présentes, le Locataire devra 
procéder au paiement du solde du prix total de la locaton au plus tard au moment de la prise
en charge du Véhicule. Le solde correspond au montant total de la locaton, tel que défni par
le Loueur de vans aménagés au moment de la confrmaton de la réservaton du Véhicule 
augmenté, le cas échéant :

◦ des frais résultant d’une éventuelle modifcaton, avant la prise en charge du Véhicule, de
la réservaton efectuée par le Locataire.

3. Moyens de paiement
Le Loueur de vans aménagés accepte uniquement les paiements  par virement bancaire. Tout
autre moyen de paiement sera refusé.

4. Retard de paiement
En cas de non-paiement de la facture dans un délai de 48 heures à compter de la date 
d’échéance, les sommes restantes dues portent après mise en demeure préalable, intérêt à 
un taux légal à une fois et demie le taux d’intérêt légal, les frais de recouvrement légaux 
étant à charge du débiteur.
En outre, après mise en demeure par letre recommandée restée sans efet sous quarante-
huit heures, le client payera à ttre d’indemnité ou de clause pénale, conformément aux 
dispositons de l’artcle 1226 du code civil, une majoraton dont le montant est égal à 15 % du
principal restant dû.

Artcle 7. Modifcaton du Contrat de locaton

 Secton 7.01 Modifcaton du fait du Locataire

1. Modifcaton avant la prise en charge du Véhicule
Dans la mesure du possible, le Loueur de vans aménagés s’eforce de satsfaire les demandes 
de modifcaton formulées par le Locataire avant la prise en charge du Véhicule.
Si la demande de modifcaton porte sur la prolongaton de la durée de la locaton et/ou sur 



l’ajout d’optons, le Loueur de vans aménagés facture au Locataire les sommes 
complémentaires conformément aux conditons fnancières du Loueur de vans aménagés.
Si la demande de modifcaton porte sur la diminuton de la durée de la locaton et/ou sur 
l’annulaton d’une ou plusieurs optons souscrites, la modifcaton est traitée selon les 
dispositons des présentes conditons relatves à l’annulaton.
Dans tous les cas, les modifcatons demandées par le Locataire doivent être confrmées 
expressément par le Loueur de vans aménagés.
L’accord du Loueur de vans aménagés est formalisé par l’envoi au Locataire d’une 
confrmaton de la réservaton, dans les mêmes conditons que celles visées en artcle 5, 
secton 5.05 ci- avant. La confrmaton de la réservaton alors envoyée par le Loueur de vans 
aménagés dans ce cadre annule et remplace la confrmaton de la réservaton envoyée 
précédemment au Locataire au terme de l’artcle 5, secton 5.05.
En cas de refus du Loueur de vans aménagés, aucune confrmaton de la réservaton n’est 
adressée au Locataire, seule la précédente faisant foi.

2. Modifcaton pendant la période de la locaton (après prise en charge du Véhicule)
Les demandes de modifcaton formulées pendant la période de la locaton ne peuvent 
porter que sur la prolongaton de la durée de la locaton, telle que défnie dans les CPL.
La demande doit être faite par le Locataire par courrier électronique à l’adresse suivante : 
hello@ardennewildvan.be ou par téléphone au +32 494 70 46 77.
Cete demande ne sera considérée comme acceptée par le Loueur de vans aménagés, 
qu’après envoi au locataire d’une confrmaton de modifcaton de commande, dans les 
mêmes conditons que celles visées en artcle 5, secton 5.05 ci-avant. La confrmaton de 
modifcaton de la réservaton, vaudra CSL.
En cas de refus du Loueur de vans aménagé et de minibus, aucune confrmaton de la 
réservaton n’est adressée au Locataire, seule la précédente faisant foi.
Il est précisé que dans l’hypothèse où le Locataire procéderait à la resttuton antcipée du 
Véhicule (correspondant à une diminuton de la durée de locaton), il ne pourra prétendre à 
aucun remboursement que ce soit, ce qu’il reconnait et accepte expressément.

Secton 7.02 Modifcaton du fait du Loueur de vans aménagés

Dans l’hypothèse où le Loueur de vans aménagés est amené à modifer la réservaton faite par le 
Locataire suivant les modalités défnies en artcle 5, secton 5.02, le Loueur de vans aménagés 
s’engage à en informer immédiatement le Locataire. Il procède alors à un ajustement de prix de la 
locaton. En aucun cas, une telle modifcaton ne pourra justfer l’annulaton totale, par le Locataire, 
de sa réservaton.

Artcle 8. Annulaton du Contrat de locaton

Secton 8.01 Annulaton du fait du Locataire

Toute demande d’annulaton doit être formulée par mail à l’adresse suivant : 
hello@ardennewildvan.be .

Toute annulaton totale ou partelle de la locaton du fait du Locataire, entraîne l’exigibilité 
immédiate, à ttre de dédit, des frais suivants :

• plus de 30 jours avant la prise en charge du Véhicule : pas de frais d’annulaton ;
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• entre 8 et 29 jours avant la prise en charge du Véhicule : 50 % (cinquante pourcent) du prix 
total de la réservaton.

• moins de 7 jours avant la prise en charge du Véhicule : 100 % (cent pourcent) du prix total de 
la réservaton.

La non présentaton du Locataire ou du Conducteur le jour de la prise en charge du Véhicule entraîne
l’exigibilité du prix total de la réservaton par le Loueur de vans aménagés.

Il est rappelé que toute journée de locaton non consommée par le Locataire de son propre fait, n’est
jamais remboursée lorsqu’elle a été souscrite.

Secton 8.02 Annulaton du fait du Loueur de vans aménagés

Dans le cas où le Loueur de vans aménagés est amené à annuler la réservaton efectuée par  le 
Locataire, le Locataire se voit proposer la même locaton sur une autre date.

En cas de refus du Locataire, celui-ci peut obtenir le remboursement de toutes les sommes déjà 
versées au Loueur de vans aménagés.

Si cete annulaton est due à un cas de force majeur (tel que décrit dans l’artcle 16 des présentes), le 
Locataire ne peut prétendre à aucune indemnité.

Artcle 9. Livraison du Véhicule

Secton 9.01 Date et lieu de livraison du Véhicule

La date de livraison du Véhicule est celle fgurant sur la confrmaton de la réservaton émanant du 
Loueur de vans aménagés. La mise à dispositon du Véhicule est, en principe, efectuée dans les 
locaux du Loueur de vans aménagés, entre 9h00 et 18h00.

Toutefois, sur demande expresse du Locataire au moment de la validaton de la réservaton du 
Véhicule et après confrmaton par le Loueur de vans aménagés, la mise à dispositon pourra voir lieu 
à l’endroit et à l’heure convenus entre les Partes et fgurant dans la confrmaton de la réservaton. 
Un supplément de prix pourra alors être facturé au Locataire.

Dans l’hypothèse ou un « départ à l’aveugle » (= prise en charge du véhicule sans présence physique 
d’un représentant du Loueur de vans aménagés) aurait été expressément accordé par le Loueur de 
vans aménagés, le Locataire accepte sans réserve le procès-verbal de prise en charge (faisant ofce 
de CPL) qui lui aura été remis par mail au format PDF. Aucune réclamaton ne pourra être faite par 
celui-ci, la responsabilité du véhicule ayant été transféré lors de la consttuton du procès-verbal 
géolocalisé et horodaté par le Loueur de vans aménagés. Les dommages, vol ou incendie pouvant 
subvenir entre la consttuton de l’état des lieux (CPL) et la prise en charge du véhicule par le 
Locataire seront intégralement à la charge du Locataire.

Secton 9.02 Prise en charge du Véhicule

Au moment de la prise en charge du Véhicule, le Locataire, le cas échéant représenté par le 
Conducteur, appose sa signature sur les CPL. La signature ainsi apposée ateste :



• que le Véhicule mis à dispositon est conforme à la réservaton efectuée, qu’il est en bon 
état de fonctonnement et de présentaton ;

• de la date, de l’heure et du lieu de prise en charge du Véhicule ;

• de l’exhaustvité des équipements et accessoires listés dans les CPL ;

• du nombre de kilomètres parcourus par le Véhicule au moment de sa prise en charge.

En conséquence, le Locataire reconnait et accepte que les CPL signées valent « procès-verbal de prise
en charge du Véhicule ». En cas de réserves éventuelles sur l’état du Véhicule, celles-ci devront être 
impératvement constatées par écrit, contradictoirement par le Loueur de vans aménagés et par le 
Locataire (ou le Conducteur). A défaut, le Locataire ne pourra pas s’en prévaloir au moment de la 
resttuton du Véhicule. Le fait pour le Locataire (ou le Conducteur) de prendre livraison du Véhicule 
entraine systématquement le transfert de la garde juridique du Véhicule.

Dans le cas où le Locataire (ou le Conducteur) viendrait à prendre livraison du Véhicule sans signer les
CPL :

• le Véhicule sera considéré comme conforme à la confrmaton de la réservaton réalisée par 
le Loueur de vans aménagés, le Locataire ne pouvant plus évoquer ultérieurement la non-
conformité du Véhicule pour remetre en cause tout ou parte du Contrat de locaton ; et,

• la date et l’heure retenues pour le transfert de la garde juridique du Véhicule seront celles 
contenues dans la confrmaton de la réservaton émise par le Loueur de vans aménagés et 
reproduites dans les CPL, sauf preuve contraire apportée par le Locataire.

Secton 9.03 Pièces à produire

Au jour de la prise en charge, le Locataire (ou le Conducteur s’il est diférent du Locataire ou les 
Conducteurs s’ils sont plusieurs) devra présenter au Loueur de vans aménagés, les documents 
suivants :

• Pièce d’identté (Carte natonale d’identté ou Passeport), en cours de validité ;

• Permis de conduire, en cours de validité conformément aux dispositons contenues en artcle
5.01 ci- avant.

• Empreinte de carte bancaire tel que défni à l’artcle 9, secton 9.04 des CGL. Le dépôt de 
garante pourra être antcipé par email ou téléphone.

Le défaut de présentaton de l’un de ces documents sera considéré comme une annulaton de la 
réservaton du fait du locataire, entraînant les conséquences rappelées à l’artcle 8, secton 8.01 des 
présentes CGL.

Secton 9.04 Dépôt de garante ou cauton

Le dépôt de garante ou cauton sera demandé par empreinte de carte bancaire (uniquement 
Mastercard ou Visa), au bon vouloir du loueur de vans aménagés. Si l’empreinte de carte bancaire 



est refusée, le loueur de vans aménagés se réserve le droit de refuser la locaton au locataire. 
L’empreinte pourra être demandée par antcipaton par téléphone ou par mail.

Ce dépôt de garante est destné à garantr le Loueur de vans aménagés :

• de la responsabilité fnancière dont le Locataire pourrait être redevable en cas de 
dommage(s) subi(s) par le Véhicule, et non couvert par le contrat d’assurance souscrit, ou en 
cas de vol.

• d’autres frais facturés par le Loueur de vans aménagés non réglés par le Locataire. 

Le dépôt de garante ne pourra servir en aucun cas à une prolongaton de locaton.

Pour le cas où les sommes restant à la charge du Loueur de vans aménagés, du fait du Locataire, 
excèderaient le montant de ce dépôt de garante, le Locataire devra en acquiter le règlement 
immédiatement ou à défaut de chifrage immédiat, dès producton de tout justfcatf, par tout 
moyen à sa convenance.

En cas d’accident ou d’accrochage avec constat d’accident, le dépôt de garante sera conservé par le 
Loueur de vans aménagés en intégralité, jusqu’à récepton du courrier de l’assurance indiquant la 
responsabilité ou non du Locataire, ou jusqu’à récepton des devis de travaux de remise en état.

Le Loueur de vans aménagés se réserve le droit de conserver le dépôt de garante jusqu’à 15 jours 
après la fn de la locaton afn de se couvrir d’une éventuelle dégradaton du véhicule qui n’aurait pas 
été signalée au moment de la resttuton de celui-ci.

Secton 9.05 Conducteurs additonnels

Seul le ou les Conducteurs désignés dans les CPL sont autorisés à conduire le Véhicule.

En cas de dommages causés au Véhicule lors de sa conduite par un conducteur non indiqué dans les 
CPL, il appartendra au Locataire d’indemniser le Loueur de vans aménagés de l’intégralité des 
dommages imputables audit conducteur subi par le Loueur de vans aménagés (notamment, les 
dommages subis par le Véhicule, augmenté des frais et coûts liés à l’immobilisaton du Véhicule).

Artcle 10. Utlisaton du Véhicule

Secton 10.01 Utlisaton / Entreten du Véhicule

Le Locataire (ou le Conducteur) reconnait avoir reçu du Loueur de vans aménagés, les manuels et/ou 
guides émanant du constructeur du Véhicule et relatfs à l’utlisaton et à l’entreten du Véhicule. Il 
s’engage à se conformer aux normes y étant prescrites. En partculier, il doit, en foncton du nombre 
de kilomètres parcourus, efectuer les contrôles d’usage du Véhicule en bon père de famille (niveaux 
d’huile et d’eau, pression des pneus, etc.).

A ce ttre, il lui appartent de respecter tout signal émis par les voyants d’alerte apparaissant sur le 
tableau de bord du Véhicule et prendre le cas échéant, toutes les mesures qui s’imposent, et en tout 
état de cause d’en informer au plus tôt le Loueur de vans aménagés, sauf à devoir assumer les 
conséquences fnancières du retard de délivrance de l’informaton. Le Locataire (ou le Conducteur) 
s’engage également à utliser le Véhicule dans des conditons normales, en bon père de famille, en le 
conservant en bon état de fonctonnement et de présentaton. Le Véhicule est, sauf conventon 



contraire, destné à n’être utlisé que sur les voies carrossables ouvertes à la circulaton (la traversée 
de radiers submergés est interdite). Le Locataire (ou le Conducteur) s’interdit de partciper avec le 
Véhicule à des rallyes, courses, essais de vitesse ou autres. Il s’interdit même d’efectuer tout 
remorquage à l’aide du Véhicule, sans l’accord préalable et écrit du Loueur de vans aménagés. Le 
Locataire (ou le Conducteur) s’interdit par ailleurs d’utliser le Véhicule à des fns de tests ou d’essais. 
Sauf conventon expresse, le Locataire (ou le Conducteur) s’engage à ne pas sous-louer le Véhicule, ni 
à en faire usage pour le transport à ttre onéreux de passagers ou pour des actvités de messagerie. 
Le Locataire (ou le Conducteur) doit conduire de façon prudente et jamais dans un état de fatgue 
excessive ; il s’interdit de fumer à bord du Véhicule. Le Locataire s’engage à ranger dans le cofre la 
table intérieure ainsi que le pied de table durant la conduite du Véhicule. Au-delà d’un arrêt de 48h, 
Le Locataire s’engage à recharger les bateries en branchant le véhicule sur une alimentaton 
électrique prévue à cet efet ou en roulant à nouveau. En cas d’impossibilité de redémarrer du fait de
la faiblesse de la baterie, le Loueur de vans aménagés ne pourra être tenu responsable. Le Véhicule 
ne doit pas être en contact avec de l’eau salée. Le Véhicule, doit en période de statonnement, être 
fermé à clef, et les efets personnels placés dans les cofres et rangements prévus à cet efet. Il est 
interdit voyager avec des animaux de compagnie.

L’opton Netoyage de fn de séjour est obligatoire.

Secton 10.02 Documents de bord

Le Locataire (ou le Conducteur) s’oblige à conserver en bon état tous les documents de bord, en ce 
comprise la copie du certfcat d’immatriculaton du Véhicule et la copie de la carte verte 
d’assurance.

Secton 10.03 Sorte du territoire

Le Locataire (ou le Conducteur) est autorisé à faire circuler le Véhicule hors du territoire de la 
Belgique. En tout état de cause, le Véhicule ne pourra pas circuler en dehors de l’Union Européenne. 
A défaut, le Locataire (ou le Conducteur) demeure seul responsable des conséquences pouvant en 
découler, notamment en cas de non-respect des règlementatons locales et s’engage à indemniser le 
Loueur de vans aménagés de l’intégralité des préjudices subis en résultant.

Secton 10.04 Suivi du véhicule par traceur GPS

Les véhicules de Ardenne Wild Van sont susceptbles d’être suivi par traceur GPS durant toute la 
durée de la locaton.

Artcle 11. Propriété du Véhicule

Secton 11.01 Garde juridique du Véhicule

En prenant livraison du Véhicule, le Locataire (ou le Conducteur) en devient le gardien exclusif et en 
assume seul la responsabilité. De ce fait, le Locataire (ou le Conducteur) s’engage à en faire un usage 
normal. Sont notamment considérés comme des usages anormaux du Véhicule :



• l’utlisaton du Véhicule non conforme à sa destnaton (erreur de carburant, casse de 
l’embrayage suite à une mauvaise utlisaton, mauvaise appréciaton du gabarit du Véhicule, 
etc.) ;

• modifcaton des caractéristques techniques du Véhicule ;

• circulaton en dehors des voies carrossables ;

• conduite sous l’infuence de l’alcool, de narcotques, de drogues ou stupéfants non prescrits 
médicalement ;

• utlisaton du Véhicule avec un surnombre de passagers, étant entendu qu’il convient de 
respecter le nombre de places, tel qu’indiqué sur la carte grise (en conformité avec le 
nombre de ceinture de sécurité) et dans la limite du nombre de place indiqué sur le Contrat 
de locaton ;

• utlisaton du Véhicule en surcharge du poids maximal autorisé et défni sur la carte grise ;

• sous-locaton du Véhicule à un ters.

D’une manière générale, le Locataire (ou le Conducteur) s’interdit de se dessaisir, de quelque façon 
que ce soit, du Véhicule. En sa qualité de gardien, le Locataire assumera les conséquences directes ou
indirectes de tout évènement survenant pendant la période de locaton, qu’il soit couvert ou non par 
une assurance, metant en jeu sa responsabilité à l’égard des ters et/ou immobilisant le Véhicule. Sa 
responsabilité s’étendra également aux conséquences d’évènements nés pendant la période de 
locaton mais dont le préjudice ne se révèlerait qu’après la resttuton du Véhicule au Loueur de vans 
aménagés.

Secton 11.02 Saisies et actons des ters

Le Véhicule loué demeure la propriété exclusive du Loueur de vans aménagés Le Locataire n’acquiert 
aucun droit de propriété sur aucune des partes, accessoires, équipements et aménagements du 
Véhicule. Si besoin en est, le Locataire s’engage à faire respecter ce droit de propriété par les ters, en
toutes circonstances, par tous moyens légaux et à ses frais exclusifs. Ainsi, en cas de saisie, de 
tentatve de saisie, de réquisiton ou de confscaton de Véhicule, le Locataire s’oblige notamment :

• à en aviser le Loueur de vans aménagés, sans délai ;

• à élever toute protestaton et à prendre toutes dispositons pour faire connaitre le droit de 
propriété du Loueur de vans aménagés ; et,

• à obtenir à ses frais la mainlevée de toute saisie, sans préjudice de l’acton en revendicaton 
réservée au Loueur de vans aménagés.

Artcle 12. Assurances

Secton 12.01 Assurance tous risques

Les Véhicules du Loueur de vans aménagés sont assurés tous risques, pour le compte de qui il 
appartendra.



Un exemplaire des Conditons Générales et des Conditons Partculières de ce contrat d’assurance 
sera remis à première demande, au Locataire.

La garante s’applique dans les conditons prévues aux dites conditons générales, et notamment aux 
risques suivants :

• responsabilité civile sans limitaton de montant ;

• vol, tentatve de vol, vandalisme et incendie avec franchise de 2500€ euros TTC

• catastrophes naturelles

• dommages tous accidents au véhicule avec franchise de 2500 euros TTC par dommage,

• protecton complémentaire forfaitaire du conducteur et des passagers.

 ATTENTION l’assurance souscrite ne garantt pas les dommages causés aux « partes hautes » et 
« partes basses » du véhicule, en conséquence de quoi, tout dommage causé à ces « partes hautes »
et partes basses » restera à la charge du locataire.

Par ailleurs la négligence du locataire ne pourra en aucun cas être couvert par l’assurance du loueur 
ni même par les packs assurances complémentaires proposés. Aussi ne sont pas couverts les 
négligences telles que : les erreurs de carburant, l’introducton de carburant dans le réservoir à eau, 
un véhicule fermé avec les clés à l’intérieur, …

Le Véhicule n’est assuré que pour la durée de la locaton indiquée sur les CPL.

Passé ce délai et sauf si la prolongaton de la durée de la locaton est, conformément aux dispositons
contenues en artcle 5.1 acceptée par écrit par le Loueur de vans aménagés, le Locataire sera seul 
responsable des dommages causés et/ou subis par le Véhicule.

Secton 12.02 Franchise et rachat de franchise

La franchise est la somme qui, dans tous les cas de mise en œuvre de l’assurance, reste à la charge du
locataire.

Elle n’est pas à confondre, avec la ou les sommes que le Loueur de vans aménagés se réserve le droit 
de réclamer au locataire, dans les cas de dommage non pris en charge par l’assurance.

Un « rachat de franchise » peut être souscrit au moment de la réservaton ou le jour du départ. Cete 
opton permet d’abaisser la responsabilité fnancière du locataire vis à vis de la franchise d’assurance 
de 2500 (deux mille cinq-cents) euros TTC à 750 (sept-cents cinquante) euros TTC ou 500 (cinq-cent) 
euros selon la formule choisie.

Les « partes hautes » et « partes basses » ainsi que l’intérieur du véhicule n’étant pas couvert par 
l’assurance, leur remise en état n’est donc pas limité à la franchise, même en cas de rachat de 
franchise éventuellement souscrit par le locataire.

Secton 12.03 Assistance

Le Locataire bénéfcie d’une assistance 24h24 – 7j/7 qui couvre l’assistance au véhicule et aux 
personnes transportées en cas de panne mécanique, d’accident, de vol, d’incendie en Belgique ou en
Europe.

Elle couvre :



• les frais de remorquage jusqu’au garage du concessionnaire des Véhicules le plus proche

• l’acheminement (retour au domicile du passager) : véhicule de locaton, train ou avion classe 
économique, taxi sur une distance de 100 km ;

• et, le cas échéant, les frais de rapatriement du Véhicule et des personnes transportées 
jusqu’au point de départ de la locaton.

Cete assistance est valable dans tous les pays visés en artcle 10.3, au sein desquels le Véhicule est 
autorisé à circuler. Tous les frais d’assistance non-couverts qui pourraient être engendrés suite à un 
incident tenant de la responsabilité du Locataire (ou du conducteur du Véhicule) seront entèrement 
à sa charge.

Secton 12.04 Obligatons en cas de sinistre

Sous peine d’être déchu de l’assurance, le Locataire s’engage à :

• déclarer immédiatement au Loueur de vans aménagés et aux autorités de police tout 
accident, vol ou incendie, même partel ;

• envoyer le constat directement à l’assureur dont les coordonnées sont fournies dans le 
manuel d’utlisaton du Véhicule, dans les 72 heures suivant l’accident et en envoyer une 
copie au Loueur de vans aménagés, à l’adresse fgurant en tête des présentes.

• mentonner dans sa déclaraton les circonstances, date, lieu et heure de l’accident, le nom et 
l’adresse des témoins, le numéro de la voiture de ters engagé, le nom de sa compagnie 
d’assurance et son numéro de police d’assurance ;

• joindre à cete déclaraton tout rapport de police, gendarmerie ou constat d’huissier, s’il en a
été établi ;

• ne discuter en aucun cas la responsabilité, ni traiter ou transiger avec des ters relatvement à
l’accident ;

• transmetre au Loueur de vans aménagés les avis, letres, convocatons, assignatons, actes 
extrajudiciaires ainsi que toutes les pièces de procédure dont il aurait été le destnataire.

En cas de vol, de tentatve de vol et de vandalisme, le Locataire devra en faire la déclaraton aux 
autorités locales de police ou de gendarmerie dans les 48 heures et devra déposer plainte. Le 
Locataire devra transmetre au Loueur de vans aménagés l’original du dépôt de plainte et conserver 
une copie. Il devra dans les plus brefs délais remetre au Loueur de vans aménagés l’ensemble des 
documents du Véhicule et les clés. L’absence de resttuton des clés du Véhicule entraînera d’ofce la
déchéance de la garante Vol et la facturaton de la totalité de la valeur du Véhicule, frais d’expert et 
frais de dossier. En cas de non-respect de ces obligatons, le Locataire serait intégralement tenu pour 
responsable, le Loueur de vans aménagés se réservant le droit d’engager à son encontre des 
poursuites.

Le Loueur de vans aménagés se réserve le droit de faire appel ou non à son assurance pour couvrir 
un sinistre.

Secton 12.05 Exclusions



L’autoradio, l’auvent, les dégâts à l’intérieur du Véhicule, les dégâts dus au gel, et les objets ou efets 
personnels, ne sont en aucun cas couverts par l’assurance du Loueur de vans aménagés, de même 
que les dommages causés aux « partes hautes » et « partes basses ». Tous les frais engendrés pour 
ce type de réparaton resteront à la charge du locataire, y compris en cas de rachat de franchise.

Secton 12.06 Déchéance de garante

Le Locataire perdra immédiatement le bénéfce de toutes les assurances ou garantes dans les cas 
suivants :

• non-respect des dispositons contenues dans les présentes et, en partculier, des dispositons 
contenues en artcle 8.1 et 9.1 ;

• fraude du Locataire : fausse déclaraton du Locataire, tentatve d’escroquerie, violaton grave 
du code de la route ou toute autre faute délictuelle commise intentonnellement, dans le 
cadre d’un fait volontaire, tentatve de suicide, ou à toutes fns illicites.

• dans tous les cas d’exclusion de garante tels que rappelés aux « CONDITIONS GENERALES 
ENTREPRISE ASSURANCE AUTOMOBILE VEHICULES DE LOCATION »

Secton 12.07 Responsabilité du Locataire

Le Locataire sera responsable pour tout préjudice et coûts subis par le Loueur de vans aménagés en 
cas de perte, de dommage ou de vol dont le Véhicule, ses équipements, ou ses accessoires, 
pourraient faire l’objet pendant la durée de la locaton, et qui ne seraient pas couvert par l’assurance
souscrite et dont les termes sont rappelés à l’artcle 12 des présentes CGL ainsi qu’aux conditons 
partculières et aux « CONDITIONS GENERALES ENTREPRISE ASSURANCE AUTOMOBILE VEHICULES DE
LOCATION ».

En cas d’accident responsable au cours duquel le Véhicule est gravement endommagé ou immobilisé 
plus de 3 (trois) jours, le Loueur de vans aménagés se réserve le droit de metre fn à la locaton sans 
remboursement ni compensaton des jours restants de locaton.

En cas de détérioraton du véhicule entrainant une immobilisaton au garage, le Loueur de vans 
aménagés facturera la durée d’immobilisaton en journée de locaton selon le tarif en vigueur au 
moment de la réalisaton des travaux.

Des frais de dossier seront également facturés à hauteur de 15% du montant TTC des réparatons.

En cas de vol du Véhicule ou de dommages causés à celui-ci par la faute du Locataire, ou en l’absence
de ters identfé, le Locataire devra indemniser le Loueur de vans aménagés à hauteur du préjudice 
efectvement subi (montant estmé par devis des réparatons, valeur vénale du Véhicule, frais 
d’immobilisaton, frais de dossier, etc.) dès lors que l’assurance souscrite n’aurait pas vocaton à être 
mise en œuvre.

Dès la fn de la locaton, en cas de dommage ou de vol, un montant équivalent au dépôt de garante 
sera facturé au Locataire.

Si le montant du préjudice resté à la charge du locataire est supérieur à ce montant, une facture de la
diférence sera adressée au Locataire, payable immédiatement.



Si le Locataire charge sa propre assurance de couvrir sa responsabilité en cas de perte ou dommage 
causé au Véhicule, il autorise expressément le Loueur de vans aménagés à négocier et conclure 
directement avec son assureur tout accord amiable d’indemnisaton et convient que toute somme 
versée relatve à cete perte ou dommage soit directement versée au Loueur de vans aménagés.

Artcle 13. Infractons au Code de la route

En vertu de l’artcle L.121-2 du Code de la route, le conducteur du Véhicule est personnellement 
responsable de toutes les amendes et contraventons relatves aux infractons et violatons du code 
de la route applicable en Europe (infractons au statonnement, acquitement des péages, etc.). Les 
contraventons seront directement payées aux autorités locales par le conducteur du Véhicule. A 
défaut de paiement direct et immédiat, et, dans l’hypothèse où le Loueur de vans aménagés 
recevrait une notfcaton d’amende majorée, il communiquera aux autorités compétentes, l’identté 
et les coordonnées du Locataire.

Par ailleurs, le Locataire sera redevable envers le Loueur de vans aménagés de la somme forfaitaire 
de 20 euros TTC (vingt euros toutes taxes comprises) par contraventon, à ttre de frais de geston.

Artcle 14. Resttuton du Véhicule

La resttuton s’entend pour tout Contrat de locaton arrivé à terme pour quelque cause que ce soit.

Secton 14.01 Date et horaires de resttuton

La resttuton du Véhicule s’efectue, sous la responsabilité et aux frais du Locataire, exclusivement 
au siège d’exploitaton du Loueur de vans aménagés, aux heures et date convenues dans les CPL ou, 
le cas échéant, dans les CSL, et, en dans tous les cas, pendant les heures d’ouverture des locaux du 
Loueur de vans aménagés, à savoir de 9h00 à 18h00. En cas de retard, le Locataire s’engage à en 
informer immédiatement le Loueur de vans aménagés.

Dans l’hypothèse où le Véhicule ne peut être resttué pendant les heures d’ouverture des locaux du 
Loueur de vans aménagés, le Locataire conserve le Véhicule et doit se présenter dans les locaux du 
Loueur de vans aménagés le prochain jour d’ouverture des locaux, pendant les horaires d’ouverture 
des locaux du Loueur de vans aménagés. Dans ce cas, le Loueur de vans aménagés se réserve le droit 
de facturer le Locataire sur la base d’un forfait d’un montant de 20,00 € TTC (vingt euros toutes taxes
comprises) par heure de retard.

Dans l’hypothèse où, sans en avoir préalablement informé le Loueur de vans aménagés, le Véhicule 
n’est pas resttué à la date convenue entre les Partes, il sera facturé au Locataire une indemnité 
compensatrice d’un montant de 40,00 € TTC (quarante euros toutes taxes comprises) par heure de 
retard, sans préjudice pour le Loueur de vans aménagés d’entamer, auprès des autorités 
compétentes, des poursuites à l’encontre du Locataire.

Cas partculiers des resttutons autorisées hors des horaires d’ouverture des locaux :

• Dans l’hypothèse ou une resttuton « à l’aveugle » (= resttuton du véhicule sans la présence
physique d’un représentant du Loueur de vans aménagés) a été autorisée expressément par 



le Loueur de vans aménagés, le Locataire reconnaît que le véhicule demeurera sous son 
entère responsabilité jusqu’au prochain jour d’ouverture des locaux. Dans ce cas, le 
Locataire devra suivre précisément la procédure indiquée et s’assurer que le véhicule est 
correctement statonné et en sécurité. Tous les dommages, vol ou incendie pouvant subvenir
entre le moment de l’abandon par le Locataire et la réouverture des Locaux seront 
intégralement à la charge du Locataire.

Le procès-verbal de resttuton sera réalisé à la réouverture des locaux et transmise au Locataire par 
email au format PDF. De fait, le Locataire accepte l’état des lieux de retour sans réserve.

Aussi, si un dommage, éléments manquants ou un manquement aux obligatons du Locataire est 
constaté par le Loueur de vans aménagés, le Loueur de vans aménagés facturera en conséquence le 
Locataire.

• Dans l’hypothèse où un « Retour tardif » a été autorisé expressément par le Loueur de vans 
aménagés, le Locataire se verra facturer des frais de Retour tardif pour un montant de 25 
euros TTC.

Secton 14.02 État du Véhicule

Le Véhicule doit être resttué dans l’état où il se trouvait au moment de sa prise en charge par le 
Locataire. Il sera réalisé un contrôle contradictoire de l’état apparent du Véhicule, et une 
comparaison à celui indiqué dans les CPL au moment de la prise en charge du Véhicule. Un procès-
verbal de resttuton sera signé par les Partes. Si l’état apparent du Véhicule au retour difère de 
celui établit au moment de la prise en charge, le Loueur de vans aménagés facturera au Locataire les 
dégâts constatés.

Si le Locataire ne souhaite pas (ou ne peut pas, dans le cas d’un « retour à l’aveugle » du véhicule par 
exemple) réaliser ce contrôle contradictoirement, alors il appartendra au Loueur de vans aménagés 
de l’efectuer seul ; le Locataire acceptant en conséquence les constatatons opérées par le Loueur de
vans aménagés ainsi que la facturaton qui pourrait en découler.

Dans l’hypothèse où le Véhicule n’est pas retourné en parfait état de propreté (intérieur et extérieur) 
il sera facturé au Locataire, une pénalité forfaitaire d’un montant de 150,00 € TTC (cent cinquante 
euros toutes taxes comprises). Dans l’hypothèse où le Locataire a souscrit un Forfait Netoyage, le 
montant de 150 euros TTC (cent cinquante euros toutes taxes comprises) pourra également être 
facturé en cas d’abus.

Le Loueur de vans aménagés se réserve le droit, après resttuton, de faire examiner le véhicule par 
un expert. Dans ce cas, le rapport de l’expert fera foi entre les partes, sauf en cas de contre-
expertse dûment notfé au Loueur de vans aménagés dans les 7 (sept) jours suivant récepton du 
rapport d’expertse diligenté par le Loueur de vans aménagés.

Les frais d’expertses sont systématquement à la charge du Locataire.

Si une anomalie est constatée dans les 15 jours suivant la date de resttuton du véhicule, le Loueur 
de vans aménagés se réserve le droit d’engager la responsabilité du Locataire.

Secton 14.03 Équipements / Accessoires



Conformément aux stpulatons contenues en artcle 5.03, le Loueur de vans aménagé facture au 
Locataire, à ttre de pénalité, tout équipement ou accessoire cassé, perdu et/ou non remplacé, selon 
le barème en vigueur, établi par le Loueur de vans aménagés et disponible sur simple demande 
auprès du Loueur de vans aménagés. Le barème, disponible sur simple demande, est susceptble 
d’être mis à jour à tout moment par le Loueur de vans aménagés. Les éléments non afchés sur ledit 
barème, seront facturés à valeur réel (selon facture fournisseur) + 10 (dix) euros.

Secton 14.04 Carburant

Le Véhicule est mis à la dispositon du Locataire avec le plein de carburant. Il devra donc être resttué 
avec le plein de carburant. A défaut, le Loueur de vans aménagés facturera au Locataire le prix du 
carburant manquant, au tarif en vigueur au jour de la resttuton, augmenté d’un montant forfaitaire 
de 20,00€ TTC (vingt euros toutes taxes comprises) correspondant aux prestatons liées au 
remplissage du réservoir efectué par le Loueur de vans aménagés. Afn d’établir le coût du carburant
manquant, le Loueur de vans aménagés évaluera le carburant consommé pendant la locaton en se 
fant à la jauge et le rapportera à la capacité du réservoir du Véhicule (suivant les données du 
constructeur automobile).

Secton 14.05 Pneumatques

Le Véhicule est mis à dispositon du Locataire avec des pneumatques dont l’état et le nombre sont 
conformes à la réglementaton en vigueur. En cas de détérioraton de l’un d’entre eux pour une 
cause autre que l’usure normale, ou vice caché, le Loueur de vans aménagés pourra, dans le cas où le
Locataire ne l’a pas remplacé à ses frais par un pneumatque de même dimension, même type et 
même marque, le facturer au Locataire.

Secton 14.06 Resttuton des documents de bord

Le Locataire devra resttuer au Loueur de vans aménagés, l’ensemble des documents mis à sa 
dispositon au moment de la prise en charge du Véhicule (carte grise, carte verte d’assurance, 
manuels d’entreten, etc.). A défaut de resttuton et/ou en cas de non remplacement desdits 
documents, le Loueur de vans aménagés sera en droit de facturer au Locataire, un forfait de 40,00 € 
TTC (quarante euros toutes taxes comprises) aux fns d’obtenton des duplicatas et/ou documents de 
remplacement.

Secton 14.07 Kilométrage

Le tarif de base des locatons inclut un forfait kilométrique de 200 (deux-cents) kilomètres par nuitée 
de locaton. Cependant, le Locataire peut souscrire des optons lui ofrant jusqu’à 300 (trois-cents 
cinquante) kilomètres par jour de locaton ou le kilométrage illimité.

Il sera procédé à un relevé du compteur kilométrique du Véhicule, lequel sera ensuite comparé à 
celui relevé au moment de la prise en charge du Véhicule et consigné dans les CPL. En cas de 
dépassement du forfait kilométrique, le Loueur de vans aménagés facturera le Locataire sur la base 
de 0,25 € TTC (vingt-cinq cents d’euros toutes taxes comprises) ou 0,30 € TTC (trente cents d’euros 



toutes taxes comprises) en foncton de l’opton choisie au moment de la réservaton, par kilomètre 
supplémentaire.

Dans le cas où il serait constaté un dysfonctonnement du compteur kilométrique du Véhicule, 
imputable aux agissements frauduleux du Locataire, le Loueur de vans aménagés facturera le 
Locataire sur la base de 500 (cinq cents) kilomètres par jour.

Secton 14.08 Facturaton

Le cas échéant, le Loueur de vans aménagés facture le Locataire (ou le conducteur du Véhicule) au 
moment de la resttuton du Véhicule de l’ensemble des éléments visés en artcles 13.1 à 14.7 ci-
avant, ainsi que, le cas échéant, du complément de prix du par le Locataire au ttre des CSL. Ce 
montant est payé immédiatement par le Locataire (ou le conducteur du Véhicule).

Si une expertse est nécessaire au retour du véhicule, le Loueur de vans aménagés disposera d’un 
délai supplémentaire d’un mois (30 jours calendaires) pour établir la facture.

Artcle 15. Informatque et libertés

Les données à caractère personnel recueillies au ttre de la souscripton du Contrat de locaton, de 
même que celles qui pourraient être recueillies ultérieurement, font l’objet d’un traitement 
conforme au RGPD.

Elles sont destnées au Loueur de vans aménagés afn d’identfer le Locataire et le Conducteur et de 
déterminer leur capacité à conclure le Contrat de locaton.

Le Locataire reconnait être informé que ces données peuvent être utlisées afn de lui adresser des 
informatons commerciales. Le Locataire dispose :

• d’un droit d’oppositon à l’enregistrement sur un fchier et à l’utlisaton de ses données 
personnelles ;

• d’un droit d’accès, de rectfcaton, de suppression relatve aux données à caractère 
personnel le concernant. Pour exercer ce droit, il suft d’adresser un courrier à Ardenne Wild
Van.

Artcle 16. Force majeure

Le Loueur de vans aménagés se réserve le droit d’annuler, sans préjudice fnancier pour lui, toute 
réservaton si des événements de force majeure ou de cas fortuits l’y contraignait, tels que, et sans 
que cete liste soit exhaustve : grève, incendie, dégâts des eaux, impossibilité d’accès, décisions 
émanant d’autorités, cyclone tempête tropicale, véhicule accidenté ou en panne, etc.

Artcle 17. Responsabilité

Le Loueur de vans aménagés décline toute responsabilité en cas de pertes ou dommages causés aux 
biens ou aux personnes par un Véhicule sous la garde juridique du Locataire, sauf en cas de 
négligence ou faute lourde de sa part, ou de tout autre manquement aux termes des présentes CGL. 



Le loueur de vans aménagés ne pourra en aucun cas être tenu pour responsable de tout dommage 
indirect tel qu’un train, un bateau ou un avion manqué. Le Loueur de vans aménagés ne pourra en 
aucun cas être tenu pour responsable envers le Locataire ou le Conducteur en cas de perte ou de 
dommages causés aux biens personnels laissés à bord du Véhicule pendant la durée du Contrat de 
locaton.

Le Loueur ne pourra en aucun cas être tenu pour responsable d’éventuels dommages ou vol 
occasionnés sur le véhicule personnel du Locataire statonné sur une place de parking à proximité du 
siège d’exploitaton du Loueur de vans aménagés durant la durée de son séjour.

Artcle 18. Loi applicable – litges

Le Contrat de locaton est soumis, tant pour son interprétaton que pour sa mise en œuvre, au droit 
Belge.

Toutes difcultés ou contestatons relatves à l’interprétaton ou à l’exécuton du Contrat de locaton,
même en cas de pluralité de défendeurs ou d’appel en garante, sera portée devant le tribunal de 
1ère instance.


